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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

 

 Le présent document contient des extraits pertinents d’une communication reçue de la 
République de Moldova. 

 «… documents du Département des douanes de la République de Moldova portant 
notification des nouveaux scellements douaniers officiellement utilisés à partir du 
1er septembre 2001 (annexe I, page 1, et annexe II, pages 1 et 2), et indiquant également que les 
scellements douaniers précédemment utilisés (annexe I, page 2, et annexe III, page 1) n’ont plus 
de validité à compter du 31 août 2001…». 
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